








Instance de participation des personnes 
accueillies et accompagnées, le CRPA a 
organisé 4 plénières pour partager des 
constats et émettre des préconisations.

Ses membres ont témoigné lors des assises 
du logement, pour sensibiliser les partenaires 
à la nécessité de mieux penser 
l’accompagnement. 

































































































Intervention d’AIS / AIVS sur chaque département ;

Cycle de 3 webinaires avec les DDETS.PP au printemps
afin d’échanger sur les process, lister les réussites et
identifier les freins ;

Création de liens entre les délégataires des aides à la
pierre, les AIS / AIVS et les SIAO pour faciliter le repérage
des logements conventionnés et l’orientation des publics
prioritaires.



Mobilisation du Service Études, Statistiques,
Évaluations (SESE) de la DREETS sur le suivi mensuel
des demandes enregistrées par le 115 en lien avec les
SIAO

Production de cartes interactives pour soutenir le
déploiement du LDA :





Forte mobilisation sur la semaine des
pensions de familles du 9 au 15
octobre 2023 ;

Travail en cours avec la FAP pour
accompagner le travail de conviction
auprès des élus locaux, citoyens et
porteurs de projets.





62 opérateurs mobilisés sur 
les 13 départements

Enveloppe annuelle de 
3,935 M€, soit + 12.5 % 

depuis 2022. 

PRIORITES

 Relogement des DALO

 Fluidité de l’hébergement vers 
le logement (hébergements 
longs)

 PEX (prévention des expulsions 
locatives)

 Femmes victimes de violences

 Ménages en situation 
psychosociale dégradée



Délivrance de nouveaux 
agrément ILGLS et 

création de nouvelles AIVS

A ce jour 77 % du 
territoire occitan est 

couvert par une AIS / AIVS.

Travail en cours autour 
d’un référentiel IML pour 

mise en place 
d’une tarification au 

logement





10 des 13 PDLAHPD ont 
été révisés en 2023 

permettant de mieux 
coordonner les actions et 

de favoriser les démarches 
d’aller-vers.

AVDL/ ASLL
Mise en place de cellules 

de prévention et 
formalisation de 

coopérations 
opérationnelles avec les 

conseils départementaux.

Expérimentation du bail 
de sauvegarde en Haute-

Garonne



Soutien aux 48 Points Conseil Budget (PCB) d’Occitanie à 
hauteur de 18 132 € / an 

Renouvellement de 16 labels arrivés à échéance.

Expérimentation du dispositif « aide budget » sur les 6 
PCB labellisés du département de l’Hérault. 







Revalorisation moyenne 
de 3% de la masse 

salariale des dispositifs 
d’hébergement et de veille 

sociale

1,797 M€

=> Mesure élargie à toutes les 
structures, y compris celles ne relevant 
pas de la BASSMS ou dépendant de la 

fonction publique.

Soutien exceptionnel aux 
CHRS en difficulté  

184 518 €

Compensation des 
surcoûts liés à l’inflation

1,221 M€ 




